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1. INTRODUCTION

1. Le présent rappart est presenté en application du paragraphe 11 de la
résolution 45/150 de l'Assemblée générale en date du 18 décembre 1990
intitulee "Renforcement de l'efficacité du principe d'élections périodiques et
honnêtes". Dans cette résolution, l'Assemblée générale, entre autres, a prie
Je Secrhtaire général de solliciter les vues des Etats Membres, des
institutivns spécialisées, des autres organismes compétents des Nations Unies
et de spécialistes en la matière a9 sujet des moyens qui permettraient a
l'Organisation de répondre comme il convient aux demandes d'assistance
électorale formulées par les Etats Membres. Elle l'a également prié de lui
faire connaître ses conclusions lors de sa quarante-sixième session et de lui
rendre compte, à cette occasion, de l'expérience acquise par l'Organisation en
matière de surveillance des électicns.

2. Eu application du paragraphe 10 de la résolution, le Secrétaire général,
dans une note verbale datée du 15 février 1991, a invité les Etats Membres à
présenter leurs vues sur la question. Des lettres similaires ont été
adressées a plusieurs institutions spécialisées, organisations internationales
et régionales et organisations intergouvernementales et non gouvernementales.
911 27 c,ctobre 1991. des réponses avaient été reçues de 51 Etats Membres et de
1.4 organisations.

3. Etant donné l'ampleur des réponses, il a été jugé approprié d'inclure
clans un additif au présent rapport -11 celles qui ont été reçues des
wuvernements  et organisations intergouvernementales- Les préoccupations, les
vues e!. les suggestions communes sont évvquées dans le rapport principal. De
rneme, iJ a éttG  tenu compte, selon qu'il convient. des vues autres que celles
des <ouvernements.

4. Le présent rapport est présenté en application de la résolution 451150
de l'Assemblée génerale.

5 . Le manque de précision des termes employés a ajouté à la complexite du
débat sur le role  futur de 1'Orqanisation  des Nations Unies lans le domaine
Glectornl. L'expression "assistance électorale" a été employée dans un
certain nombre de cas, notamment à propos d'Haïti, dans un sens global
incluant la vérification du processus électoral, l'assistance technique ainsi
que l'observation des mesures prises pour assurer la sécurité durant la
période des élections. Dans d'arrtres cas, le terme a été employé pour
signifier l'appui technique fourni aux autorités électorales. Les termes
"supervision". "observation", "vérification" et "surveillance" sont souvent
employes indifferemment. Le role  cle J'Oroanisatiou  des Nations Unies dans le
domaine des élections a comporte essentiellement deux volets : d'une part, la
verifiïation  élscto~als, impliquant Ja présence d'observateurs des
Nations Unies dons  Je territoire ou Je pays concerné: d'autre part,
J'assistance électorale, englobant la fourniture de divers services techniques
ou consultatifs mais n'entraînant aucune fonction de vériEication. Ces deux
termes ont 4th employés dans l'ensemble d\r rapport, sauf losque  sont cités des
documents officiels.
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6 . LQ terme "vérification" (d'un processus électoral) sera donc utilisé
indifféremment pour parler de la supervision électorale ou de l'observation
d'une consultation populaire, qu'il s'agisse d'une élection, d'un référendum
ou d'un plébiscite. La manière dont 1'0rganisation  a exercQ sa responsabilité
dans ce domaine présente certaines caractéristiques essentielle6 communes,
ninsi que des différences, selon le cas d'espèce. L'exprecsion  >'oupervision
4lectornle" s'applique aux cas où l'organisation, seule ou conjointement avec
l'organe national compétent, est chargée de mettre en place et d'effectuer une
consultation populaire. Dans le cndre de la décolonisation. de6 mission6 de
supsrvision  ont été Qnvoyées notamment au Togo, au Cameroun sous
~~dminiatration  britannique. au Ruanda-Vrundi, au Samoa occidental, aux ileS
f'wk  et Qn Guinée équatoriale. Quand de telles missions font suite 6 des
ïhglements de paix auxquels 1'0NlJ  a participé d'une manière ou d'une autre, la
!:upervisiun  électorale peut constituer un élément parmi d'autres d'une mission
de vérification de portée plus vaste. Suivant la situation du territoire ou
du pays concerné, des moyen6 dQ verification  complets et étendu6 peuvent se
ré&ler nécessaires. Dans d'autres cas, comme en Namibie, le Représentant
spécial du Secrétaire général peut avoir à certifier, afin d’en confirmer la
validité, non seulement les résultats des élections mais aussi toutes les
pha6QF du prOCeS6uS SOUS Se6 aspects tant politique qu'électoral.

7. D'autre6 ci36 de vérification électorale immpliquent l'envoi de missions
des Nations UniQS dans les pays où, comme dans le ca6 du Nicaragua et d'Haïti,
l'élection ou le référendum est administré et organisé par un organe national,
ce qui peut réduire le rôle de 1'ONU. Dans certains cas de décolonisation, le
tarme "observation" a été QmployQ par le Conseil de tutelle ou par le Comité
spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne l'application de la
Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuple6 coloniaux
pour décrire de petites missions composées de représentants d'Etet Membre6
qui se rendent dans un territoire pour une période relativement brève, parfois
pour quelques jour6 seulement. Tel a été le cas, notamment, des missions
charg&s d'observer les élection6 et les référendum6 dans le Territoire sous
tutelle de6 Iles du Pacifique, ainsi que le référendum et les élections de
1977 Qn Somalie française.

n. L'expression "assistance électorale" est employée dans le cas où sont
fournis divers services d'assistance technique, notamment des analyses, des
conseil:;, du matériel ou une  fOrRIatiOn. aux institutions gouvernementale6 en
répons- è des besoins spécifiques du pays dans le cadre d'un processus
électoral. Cette assistance peut comporter dQs SerVCieS d'expert6 et de
consultants en matière juridique ou technique, ainsi que la fourniture de
matériel de traitement des données. de matériel électoral ou d'une assistance
concernant l'administration et la gestion du processus électoral. Dan6 la
plupart des cas, l'assistance technique a été fournie directement, sans entrer
<dans le cadre d'une mission de vérification (supervision ou observation). La
fourniture d'une assistance technique peut parfois précéder une mission de
vérification afin d'en évaluer l'opportunité et la faisabilité. Le Cantre
pour les droits de l'homme, le Département de la coopération technique pour le
développement et le Programme des Nation6 Unies pour le développement (PNUD)
ont fourni une assistance électorale clans le cadre de leurs programmes
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r e s p e c t i f s . La prestation de ce type d'assistance n'ex!ge pas, en rkgle
oénérale, une décision de caractàre politique de la part de l'Organisation des
Nations Unies.

II. EXPERIENCE DE L'ORGANISATION DES NATIONS UNIES EN MATIERE
DE VERIFICATION ELECTORALE

A. Expérience terctiiK!zs.lion

9. Tandis que le rôle de l'Organisation des Nations Unies concernant le
vérification des processus hlectoraux dans les Etats indépendax-ts  est nouveau
et reste sujet à discussion, l'histoire de la participation de l'Organisation
à la conduite de consultations populaires ou d'élections dans les territoires
coloniaux est quant à elle riche, multiforme et ancienne 21. Cette
participation est fondée sur le principe de l'égalité de droits des peuples et
de leur droit à disposer d'eux-mêmes, qui est énoncé au paragraphe 2 de
1'Article premier de la Charte des Nations Unios et qui est développé, en ce
qui concerne les territoires sous tutelle, à l'alinéa b) de 1'Article 76 de la
Charte. .La Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux. contenue dans la résolution 1514 (XV) de l'Assemblée générale en
date du 14 décembre 19GO  a réaffirme ce droit et en a sanctionné l'application
i tous les territoires non autonomes auxquels se réfère le Chapitre XI de la
Charte. La résolution 1541 (XV) du 14 décembre 1960, qui contient les
principes qui doivent guider les Etats Membres pour déterminer si l'ohligation
de communiquer des renseignements, prévue à l'alinéa e) de 1'Article 73 de la
Charte, leur est applicable ou non. prévoit, à l'alinéa b) du principe IX, la
possibilité pour l'Organisation des Nations Unies de superviser les processus
électoraux dans les territoires non autonomes. Par la suite, le rôle de
l'organisation dans la vérification  des consultations populaires ne s'est pas
limité aux territoires sous tutelle, mais s'est étendu à tous les territoires
auxquels s'applique la Déclarai ion. Le droit des peuples à disposer
d'eux-mêmes est à nouveau consacré dans la Déclaration relative aux principes
du droit international touchant les relations amicales et ia coopération entre
les Etats conformément à la Charte des Nations Unies, qui est contenue dans
l'annexe de la résolution 2625 (XXV) du 24 octobre 1970, de même que dans
l'article premier commun aux deux Pactes internationaux relatifs aux droits de
J 'homme.

1. Territoires sous tuf&& et territoires non autonomes

10. Dès l'origine, le rôle de l'Organisation des Nations Unies dans les
consultations populaires a pour but de veiller à ce que la population d'un
territoire exerçant son droit à l'autodétermination soit en mesure de choisir
son destin librement et sans entrave. Parallèlement, il convient d'observer
que la fonction préf  ise de l'Organisation en matière d'observation et de
supervision n'a jam, 1s été strictement la même dans toutes les consultations
populaires. Elle a varié suivant les circonstances spécifiques et le mandat
établi par l'Assemblée générale, par le Conseil de tutelle ou par tcut  autre
organe approprié. Toutefois, dans tous les cas, l'objectif final a eté de
veiller à ce que la population exerce son Choi>r  et détermine son avenir en
toute liberté.
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11. La date et les modalités de la consultation populaire ont été
déterminees, dans certains cas, par l’autorité administranta et dans d’autres,
par une mission de visite des Nations Unies chargée d’adresser une
recommandation aux organes politiques compétents  des Nations Unies,
normalement l’Assemblée générale ou le Conse de tutelle.

12. Quelles que Foient la nature et les circo.nstances  d’une consultation
populaire, c e l l e - c i  do i t  ê t r e  r ég i e  par  un  cadre  ju r id ique . Du point de vue
de l’Organisation des Nations Unies, les instruments juridiques fondamentaux
sont la Charte des Nations Unies. la Déclaration sur l’octroi de
l’indhpesdance  aux pays et aux peuples coloniaux et les accords internationaux
pertinents. Sur la basa de ces documents, un cadre juridique a été établi
dans chaque cas, d’une part par l ’Assemblée générale ou tout autre organe
approprie de l’Organisation et, de  l ’ au t re ,  par  l ’Autor i t é  administrante  o u
les  autor i tés  du  terr i to i re . La base juridique du rôle de l’Organisation a
bté fournie par les résolutions de l’Assembléa  générale (par exemple dans le
cas du Togo sous administration britannique et française, du Ruanda-Urundi, du
Samoa occidental, des îles Cook ou de la Somalie française), du Conseil de
sécurité (par exemple dans le cas de Bahreïn) ou du Conseil de tutelle
( n’agissant notamment des nombreuses missions d’observation envoyées dans le
Terr i t o i re  sous  tu te l l e  des  I l e s  du  Pac i f i que ) . Outre qu’elles constituaient
la base juridique voulue, ces résolutions contenaient également des
dispositions concernant la nomination d’un commissaire ou l’envoi d’une
mission d’observation et en définissaient le mandat.

.
Le terme de

.“supervision” a généralement été employé pour décrire la présence de
l’Organisation des Nations Unies dans l’ensemble du processus de consultation
de la population. Dans certains cas (par exemple la supervision des
plébiscites au Togo sous administration britannique  en 1956 et au Cameroun
du  Nord  en 1959 et 1961 et des élections législatives au Togo sous
administration française en 1958 et au Ruanda-Urundi en 1961, un commissaire
w une commission a été nommé, les  d i spos i t i ons  devant  régir l ’ o rgan i sa t i on  e t
la conduite du processus électoral ont été établies en consultation avec le
Commissaire des Nations Unies et le libellé de la question sur laquelle les
hlecteurs  devaient se prononcer, dans le cas d’un référendw,  a été formulé ou
approuvé par l’organe approprié des Nations Unies, lequel a ensuite entériné
ou approuvé les résultats du vote. Les missions d’observation ont e u
généralement une portée plus limitée. Elies étaient dirigées par un président
nommé par le Conseil de tutelle - ce qui a été  le cas notamment lors des
élections et des référendums qui ont eu lieu dans le Territoire sous tutelle
d e s  I l e s  d u  P a c i f i q u e  (1978-1990) - ou par le Président du Comité spécial,
cosune  dans le cas de Nioué  (1974). Son mandat accompli, la mission
établissait à l’intention de l’organe pertinent de l’Organisation un rapport
dans lequel elle rendait compte de sa visite dans le territoire et
c*ommuniquait  ses observations sur tous les aspects et phases de la
consultation ainsi que ses conclusions et recommandations, s’il y avait lieu.
Le rapport était également transmis à l’Autorité administraute.

13. L’Organisation des Nations Unies a toujours insisté pour observer toutes
les  phase5  d e  l ’ o r g a n i s a t i o n  e t  de  l a  c ondu i te  des  c onsu l ta t i ons  popu la i res
o u ,  F ‘ i l  s ’ a g i s s a i t  d e  supervision,
comprenait les opérRtmionn  su; vc7nt.FS

Four  y  ê t re  é t ro i tement  assoc iée  - c e  q u i
: &tahlissement du calendrier des diverses

/ . . .
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phases du processus. électoral. de la procédure de vote et des  conditions et
modalitk  d'dwcription  sur les listes électorales; maintien de l'ordre;
exkcutlon  d'un programme d'Éducation  politique; surveill.ance  de la campagne
électorale: arrangements relatiEs  k la journée des élections: établissement de
sanctions applicables aux infractions électorales: dépouillement du scrutin:
proclamation des résultats; dispositions en matière de contestation et de
vkrification. L'Organisation s'est attachée à rester en consultation étroite
avec les autorités concernées et à examiner les différents aspects du cadre
juridiqrce  de façon k s'assurer de sa conformité avec les critères de liberté
et d'impartialité totales.

14. Les opérations concernant ces territoires étaient caractérisées par leur
dimenston  relativement  faible 31. Tl y a rarement eu plus de 30 observateurs,
même en cas de profonde m&fiance  de part et d'autre et de conflit ouvert ou
latent R-Jet  des'pays  voisins.

15. Au sens strict du terme, l'opération en Namibie appartient au groupe
précédent. mais est devenue une catégorie en soi. Connue sous le nom de
Groupe  cl'assistonce  des Nations Wnies  pour la période de transition (GANUPT),
elle  a marqué I'aboutissement  de 70 annéos  d'efforts déployés par la
r:~mmunauté  internationale au nom de la population du Territoire - d'abord *ans
le cadre de la Société 3es Nations puis dans celui  de l'Organisation des
Nations Unies. Après que l'Assemblée générale eut mis fin au mandat en 1966,
le  Territoire,  a été placé sous la responsabilité directe de I'ONU,  qni  l'a
administré par l'intermédiaire du Conseil des Nations Unies pour la Namibie
cr& en mai 1967. Le Conseil de sécurité a, en 1969, approuvé la décision de
l'Assemblée générale et la Cour internationale de Justice A confirmé, en 1971,
I'iJ..l&alité  du maintien de la présence de l'Afrique du Sud dans le
Territoire. En 1976, le Conseil a déclaré. dans sa résolution 365 (1976),
qu'il etait  impératif que des élections libret, sous la supervision et le
contrij;le  Je l'Organisation des Nations Unies, soient organisées en Namibie.
Er* 1977. les cinq pays occidentaux qui étaient membres du Conseil do sécurité
W 1' époque - les trois membres permanents plus le Canada et la République
fédérale d'Allemagne - connus ptr la suite sous le nom de "Groupe de contact"
ont entrepris des démarches: à l'issue de pourparlers approfondis avec
I'AErique  du Sud, la South West Africa People's Organisation (SWAPO) et les
Etats de première ligne, ils ont présenté,
reglemant  de la situation en Namibie.

en avril 1978, une proposition de
En juillet 1978, le Conseil de sécurité

a prié le Secrétaire général de nommer un ËzprésentanF  spécial ptiur  la Namibie
nfin quo puisse être assurée dans un proche avenir l'indépendance du
Territoire au moyen d'élections libres sous la supervision et le contrôle de
1'Orgauisation  des Nations Unies [résolution 431 ‘(1978)]. Sur la base du
rapport soumis  pnr  une mission d'enquête dans le Territoire dirigée par le
Représeatant  spécial, M. Martti Ahtisaari (Finlande), le Secrétaire général a
présente au Conseil de sécurité. en aotit  de la même année, un plan pour
l'application de la Froposition  de règlement. Par sa résolution 435 (1978),
J.e  Conseil a approuve le plan pour l'indépendance de la Namibie et les
modalites  de son application. Aux termes de ce plan, l'Afrique du Sud devait

/ . . .



administrer les élections en vue d’unr  assemblée constituante en désignant un
administrateur général, tandis que 1’ONU exercerait sa supervision et son
contrôle par l’entremise d’un représentant spécial du Secrétaire général
assiste par un Groupe des Nations Unies pour la période de transition (GANUPT).

IG. Le plan contenait des dispositions détaillées en vue de l’application du
règlement sur une période de sept. mois. Parmi les diverses mesures prévues,
on mentionnera la proclamation d’un cessez-le-feu entre l’Afrique du Sud et la
SWAPO,  ainsi que le contournement de tous les combattants dans leurs bases; le
démantèlement et la démilitarisation des forces militaires et paramilitaires
locales: la libération de toub les prisonniers et détenus politiques avant le
debut de la campagne électorale: l’abrogation de toutes les lois
discriminatoires et restrictives susceptibles d’entraver ou d’affecter
l’~~ranuisation  fl’olections  libres et régulières; enfin, le rapatriement des
réfuqiéo  et des anciennes forces de la SWAPO sous la supervision de 1’ONU.
Dans l’exercice de ses responsabilit4s. le Représentant spécial devait
travailler en collaboration avec 1’Administrateur  général désigné par
1’Afrigue  du Sud afin d’assurer une transition sans heurt vers
1. ’ indépendance. Si le maintien de l’ordre pendant la période de transition
continuait d’être assuré par les forces de police en place, 1’Administrateur
genérai  devait veiller a leur bonne conduite, i la satisfaction du
Représentant spécial. Ce dernier était chargé de surveiller les activités des
Cotceb de sécurité locales - la police du Sud-Ouest africain (SWAPOL)  - par.
l’intermédiaire de policiers de contrôle internationaux, afin de veiller à ce
que les forces en question s’acquittent de leurs fonctions de manière
professionnelle, objective et impartiale.

1.7 . tes  responsabilités du Représentant spécial en ce qui concerne le
processus politique et électoral étaient très étendues. Il devait s’assurer,
h chaque étape. de l’objectivité et du bien-fondé de toutes les mesures
affectant le processus politique à tous les échelons de l’administration avant
qri’elles  ne soient appliquées et était habilité à faire des propositions
concernant l’un quelconque de leurs aspects. En outre, la campagne électorale
ne devait commencer officiellement qu’après que le Représentant spécial se
serait assuré de l’équité et du bien-fondé des procédures électorales. Le
processus électoral, y compris l’établissement des listes, le dépouillement du
scrutin et la publication des résultats, devait se dérouler de manière à
reticont.ror  son  agrement. Il devait également prendre des mesures pour écarter
toute possibilité d’actes d’intimidation ou d’ingérence dans le processus
electvral  d’où qu’ils viennent.

IA. Le GANUPT était essentiellement une opération politique dont le mandat
consistait principalement à veiller à ce que des élections libres et
régulières soient organisées en Namibie. Il devait notamment créer les
conditions requises à cette fin, ce qui impliquait un changement radical du
climat politique afin que la campagne électorale puisse se dérouler de façon
démocratique. Opération de très grande ampleur, le GANUPT comprenait une
composante civilo
militaire.’

(des  effectifs de police importants) et une composante
A son déploiement maximum, pendant les élections du 7 au

11 novembre 1989. les effectifs comprenaient au total près de 8 000 personnes,
y compris quelque Z 000  civi.ls. 1 500 policiers de contrôle civils (CIVPOL) et
4 500 militaires.

/ . . .
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l!) . Lo  supervision électorale a été organisée de manière très détaillée. La
Namibie r\ eté divisée en 23 CirCOnSCriptiOnS  pour 1’OrganiSatiOi-I  et le
d é r o u l e m e n t  des  &lections. Pour l’établissement des listes électorales,
203  agents recruté6 sur le plan international ont été mObili666  sur le terrain
en tant qlr’homoloques  des fonctionnaires chargés des listes électorales qui
ataient  rlesiqnes  par 1’AdminiStrateUr  qéneral  dans les 23 circonscriptions
(A raisnri d’un agent. par Eonctionnaire). Environ 700 000 électeurs se sont
fait iuscrire  et l’opération s’est déroulée pratiquement sans incident. Des
membres (le la police civile du GANUPT ont été affecté6 à tous les centres
d’inscription temporaire6 et permanents pour surveiller la SWAPOL afin
d’assurer l’absence d’acte6 d’intimidation pendant la periode  d’inscription.
Les effectifs de police du GANUPT devaient notamment s’assurer de la bonne
conduite des forces de police locales et déterminer s’il convenait de les
maintenir en fonction6 pendant la période de transition.

20. Le jour des élections, quelque 358 bureaux de vote avaient été installés
dont 225 à des endroits déterminés; J.43 étaient des bureaux mobiles. Afin
d’assur-r  la supervision et le Co-Itrôle  efficaces des élections aux bureaux de
vote fixes, le Représentant spécial était assisté de 1 783 agents électoraux
du GANUPT gui supervisaient quelque 2 500 fonctionnaire6 homologues deSigné
par 1’Administrateur  général (a raison de quatre agents pour cinq
fonctionnaires). Sur les 1 753 superviseurs du GANUPT, 885 étaient détaches
par 2.1  Etats Membres, 358 fournis par la composante militaire du GANUPT et les
51.0 restant6 provenaient d’organismes des Nations Unies. Plus de
1.00  nationalités étaient représentées dans l’opération.

21. C’est non seulement l’ampleur de l’opération mais aussi son caractère
extrêmement détaillé qui font du GANUPT un cas particulier. Son mandat
concernant le processus politique et électoral était également novateur et
très étendu. Afin de créer les conditions politique6 requises pour la tenue
d’élections libres et régulières, le GANUPT a organisé une vaste campagne
d’information faisant appel à la radio et à la télévision, aux moyen6
audiovisuels et à la presse imprimée, de même qu’une campagne d’éducation des
électeirrs  au niveau local. Un programme étendu de contact6 a été mis en place
par les bureaux politiques du GANUPT.

22. Le GANUPT a négocié avec 1’Adrninistrateur  qenéral  l’adoption et
l’amendement de 3.ois et de décrets concernant l’emnistie et l’abrogation des
lois  discriminatnires  e t  r e s t r i c t i v e s , l’inscription des électeurs et des
partis politiques, les élections et l’établissement de l’assemblée
constituante et le rôle du GANUPT a cet égard. D’autre6 négociations ont
p o r t é  s u r la libération des prisonniers politiques. le rapatriement de plus de
40  000  r-éEuqiér,, un code de conduite politiquo à l’intention des parti6 et le
f*r~~tri;le  de l’assemblée constituante. après le6 élections, afin d’assurer le
respect des Principes de 3.082  conrernant  l’assemblée  constituante et la
constitution  d’une Namibie independante. qui avaient été négociés par le
Groupe de coai+act avec l’Afrique du Sud et la SWAPO (S/15287).. En outre. la
proposition de règlement prévoyait la nomination d’un juriste indépendant de
réputation internationale afin de donner des avis sur les différends qui
pourraient se produire à propos de la iibération  des prisonnier6 et détenu6
politiques.

/ . . .
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23. La présence visible du GANUPT,  qui a surveillé toutes les étapes de la
transition vers l’indépendance afin de veiller a ce que le processus Se
claroule  conformément au Plan, a contribué à créer un climat général d’ordre et
de confiance. Le Représentant spécial a certifié que les élections avaient
été libres et régulières, ce qui a ouvert la voie 8 la convocation de
l’assemblée constituante et à l’accession rapide de la Namibie à
l’indépendance.

3. S a h a r a

24. EI~  avr i l  1991, le Conseil de sécurité a décidé, par sa résolution
GO0  (lPOl),  d’établir, sous son autorité, une Mission des Nations Unies pour
1 ‘oroani  sation d’ uu &fSrsndum  au Sahara occidental (MINURSO) , conformément au
rapport pr$sent&  par le Secrétaire général (5122464 et Corr.1) selon lequel un
référendum d‘autodétermination serait organisé afin de permettre à la
population du territoire de décider de son avenir. Le référendum doit être
organisa par l’Organisation des Nations Unies en coopération avec
1. ’ &ganisation de 1’ unit4 africaine. Ce rapport, qui a été approuvé par le
Conseil de sécurité dans la même résolution, contient les principaux éléments
Au plan de mise en oeuvre des propositions de règlement convenues par le
Royaume du Maroc et le Frente Popular para la Liberacion  de Saguia el-Hamra
y de Rîo  de Oro  (Frente Polisario)  , y compris l’exercice exclusif, par un
représentant spécial agissant sous l’autoriti  du Secrétaire général, des
responsabilités concernant toutes les questions relatives à l’organisation et
21  la conduite du référendum. Le Représentant spécial sera assisté par la
MINURSU.  qui comprendra une unité civile, une unité de sécurité et une unité
militaire fonctionnant en tant qu’opération intégrée. La présence de la
MINUI!SO  dans le territoire devrait durer jusqu’à 35 sen:Jines, y compris une
période de quelques semaines après la proclamation des résultats du
rft.fGrendum. Le Plan contient notamment des dispositions concernant la
li!>hr.ation des prisonniers et détenus politiques, l’échange des prisonniers de
guerre, le rapatriement des réfugiés, l’identification et l’inscription des
slecteurs  et l’établissement d’un code de conduite pour la campagne du
référendum. L’unité civile de la MINURSO  devrait compter au total environ
275 fonctionnaires internationaux, l’unité de sécurité jusqu’à 300 officiers
de  pulice  et l’unité militaire environ 1 600 observateurs 4/.

B .  Vérification  l e s  Es

25. Avant les missions de vérification au Nicaragua et en Haïti, une mission
a été effectuée en octobre 1977 afin d’observer le plébiscite sur les traités
relatifs au canal de Panama. Le Secrétaire général, à l’invitation du
bouvernement  panaméen, a envoyé un représentant spécial, M. Erik Suy
(Belgique 1, assisté d’une petite équipe, qui était chargé d’observer comment
le peuple panaméen se prononçait sur les traités entre le Panama et les
Etats-Unis d’Amérique convenus a Washington le 7 septembre 1977. La mission a
observé la campagne précédant le plébiscite ainsi que toutes les étapes du
processus et est parvenue à la conclusion que “le plébiscite du
23 octobre 1977 s’est déroulé de façon normal- et qu’il constitue un exemple
de  pratique démocratique” (A/32/424).

/ . . .
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2 6 . On rappellera que l'Accord sur le règlement politique d'ensemble du
conflit cambodgien, signé a Paris le 23 octobre 1991, prévoit notamment que
I'Organisation des Nations Unies organisera et conduira des élections libres
et équitables 51.

1. Nicaraaua

27. Dans l'accord sur le Processus à suivre pour instaurer une paix stable et
durable en Amérique centrale, également connu sous le nom d'Accord
d'Esquipuias IX (A/42/521-S/19085) en date du 7 août 1987, les Présidents du
Costa Rica. d'E1  Salvador, du Guatemala, du Honduras et du Nicaragua se sont
notamment engagés à "entamer un processus démocratique pluraliste authentique
(dans leurs pays respectifs]. for:&  sur la participation, qui implique la
promotion de la justice sociale, le respect des droits de l'homme" et à
"inviter l'Organisation des Etats américains et l'Organisation des
Nations Unies . . . a envoyer des observateurs qui devront constater que le
processus électoral est régi par les normes les plus strictes possibles en
matière d'égalité d'accès de tous les partis politigues aux moyens de
communications sociales et d'octroi à ces partis de facilités étendues pour
l'organisation de manifestations publiques et tout autre type de propagande".
Dans une déclaration conjointe qu'ils ont adoptée le 14 février 1989 à Costa
del Sol (El Salvador) IA/44/140-S/204?1), les présidents des cinq pays
d'Amérique centrale ont pris acte de l'annonce par-  le Président du Nicaragua
3'une  série de mesures que son gouvernement était prêt à prendre afin de
promouvoir un processus de démocratisation et de réconciliation dans son pays.
parmi lesquelles figurait la tenue d'élections nationales au plus tard le
25 février 1990. Ils y ont également indiqué que des observateurs
internationaux, notamment des représentants des Secrétaires généraux de
l'Organisation des Nations Unies et de l'Organisation des Etats américains
(OEA) seraient invités à se rendre dans toutes les circonscriptions
électorales afin de "constater que le processus électoral se déroule suivant
les règles". Dans la même déclaration, les gouvernements des pays d'Amérique
centrale se sont eoalement engagés à élaborer un plan conjoint pour la
demobilisation, le-rapatriement ou la réinstallation librement consentis des
membres de la résistance nicaraguayenne et de leurs familles.

%A. Compte tenu de ce qui précède, le Ministre des affaires étrangères du
lJic:aravun, dans  une lettre datée du 3 mars 1989, a demandé au Secrétaire
&néral dc constituer un groupe d'observateurs internationaux qui serait
c*hnraé  cle vérifier J'application  des mesures annoncées par le Gouvernement
tricaraguayen  et "la régularité du processus électoral à chacune de ses
étapes". Cette demande plaçait l'Organisation des Nations Unies dans une
.5.i  trrati.rln  très: particulière. D’Ilne p a r t , elle avait indubitablement acquis de
!'expérience dans le cadre des op6ration de ce genre qu'elle avait menées dans
~Jep: te1.r  itoircs  sous tutellr  ou ~1~s territoires non autonomes et dans le
contexte de la décolonisation: mais d'autre part, il n'y avait aucun précédent
croncernnnt  un pays indépendant. Comme  J'AssemLlée générale n'était pas en
session à l'époque, le Secrétaire général a adressé le mois sujvant une lettre
au Président de l'Assemblée (A/44/210)  en l'informant de la demande du
Nicaragua et en souligant que si, dans le passé, I'orqanisation  avait décliné
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les inv*i.tnti.ons  d’Etats  Membres, dans ce cas précis, la demande obéissait a
dsfi  ~!onsi.flérations  part i cu l ières . Tout d’abord, elle n’émanait pas d’un seul
Etat  Wwltre  m a i s , comme il ressortait de la Déclaration de Costa del Sol,
béneficiait  de l’appui et du soutien des présidents des quatre autres pays
d’Amérique centrale et s’inscrivait clairement dans 10 cadre du processus de
paix d’Esquipulas:  ensuite, l’Assemblée générale, dans sa résolution 43124  du
15 novembre 1988, avait demandé au Secrétaire général “de  fournir le plus
large appui possible aux gouvernements d’Amérique centrale dans leurs efforts
de paix, notamment en faisant le nécessaire pour structurer les mécanismes de
vériEication  indispensables et assurer leur bon fonctionnement”. E n f i n ,  i l  n e
s’agissait pas uniquement pour l’Organisation des Nations Unies d’être
présente  à t i t re  symbo l ique  l o rs  des  é lec t i ons  - ce  qu i  carac tér i sa i t  l e s
nombreuses autres invitations émanant d’Etats  Membres - mais aussi de
constater la régularité de l’ensemble du processus pendant toute sa durée
(10 moi!:)  e t  dans  toutes  l es  c i r conscr ipt ions  é lec tora les .

29. Avnnt de prendre une décision au sujet de la demande du Nicaragua, le
Secrétaire général a envoyé plusieurs missions dans ce pays afin d’établir des
contacts avec le Gouvernement, les autorités électorales et les partis
d ’ oppos i t i on , e t  d ’ observer  l e s  débats  à  l ’Assemblée  l ég i s la t ive  sur  l e s
Y,  6 forme:: des  lo i s  é lec tora les  e t  des  l o i s  rég issant  l es  médias . La question a
hqnlement  été examinée par la suite dans le cadre de contacts avec la
resistance  nicaraguayenne. Une étude approfondie a été faite sur les
instruments juridiques résultant du processus de réforme électorale, et des
experts  consultants des Nations Unies ont soumis un rapport détaillé au
Gouvernement nicaraauayen  contenant notamment diverses suggestions dans des
domaines qui, à leur avis, demandaient des précisions. Le Secrétaire général
q k~~aleaent proposé, dans une lettre qu’il a adressée au Secrétaire général de
J’OEA,  que les deux organisations s’ac,quittent  conjointement du mandat en
question, étant donné que leurs Assemblées générales respectives les avaient
charokfi  de renforcer leur collaboration dans ce domaine (A/44/304). I l  é t a i t
également indispensable de définir clairement les modalités suivant lesquelles
la Mission d’observation des Nations Unies pourrait étre  effectuée, ainsi que
ses  at tr ibut ions .

J O . Le 5 juillet 1989, après avoir constaté que les considérations exposées
dans sa précédente lettre au Président de l’Assemblée générale ne soulevaient
pas  d’abjections. le Secrétaire général a informé ce dernier que, conformément
;rlix  d i spos i t i ons  de  la  réso lut ion  43124, i l  é ta i t  p rê t  à  cons t i tuer  une
mission  d’observateurs des Nations Unies pour vérifier le processus électoral
i~u tJ.if:~r  ama. La mandat de la mission a été défini par un échange de lettres
entre le Pecrétaise g&réral  et le Gouvernement nicaraguayen (A/44/375).
L’Assemblée qknérale,  dans sa résolution 44110,  a appuyé la décision du
Gec’rhtsire g é n é r a l . Le Conseil de sécurité, dans sa résolution 637 (1989) du
27 juillet 1060  relative au processus de paix en Amérique centrale, a
également 1~0th  que le Secrétaire général était. convenu avec le Nicaragua
(I’envoypc’  une mission d’observation des Nations Unies chargée de la
verification  drr processus électoral dans ce pays.

/ . . .
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11. La Mission d’observation des Nations Unies chargée de la vérification du
Processus électoral au Nicaragua (OWJVEN)  est devenue opérationnelle le
X!i a o û t  lOtiO. Le Secrétaire général a nommé M. Elliot L. Richardson
(Etats-Unis) comme représentant personnel. De même que ?.e  GANUPT, mais pour
des  ra i sons  d i f f é rentes , 1’ONUVEN  constituait une innovation dans la pratique
des  Nations Unies.

12. Bien que ses effectifs soient beaucoup plus réduits que ceux du GANUPT
(237 observateurs au maximum), 1’ONIJVEN  a  é tab l i  des  procédures  dé ta i l l ées  qu i
se sont r&éléea  utiles et le seront pour d’autres opérations de
v é r i f i c a t i o n . Le fait que la Mission opérait dans un Etat souverain et
indépendant rendait l’exercice encore plus complexe et délicat que dans le cas
des missions antérieures entreprises dans des territoires non autonomes. Les
fonctions de 1’ONUVEN  étaient les suivantes :  vér i f i e r  que  l e s  par t i s
politiques étaient équitablement représentés au sein du Conseil électoral
suprême du Nicaragua et de ses organes subsidiaires: v é r i f i e r  q u ’ i l s  p o u v a i e n t
s ’ o rgan i ser  e t  s e  mob i l i s e r  en  t oute  l i ber té  sans  ê t re  gênés  n i  f a i re  l ’ ob j e t
de tentatives d’intimidation par qui que ce soit: v é r i f i e r  q u ’ i l s  a v a i e n t  u n
accès e!Juitable  aux chaînes de radio et de télévision de 1’Etat; vérifier que
Jes listes électorales étaient en bonne et due forme: informer le Conseil
Electoral  suprême do toute plainte reçue ou de toute irrégularité ou ingérence
constatée dans le processus électoral. La Mission a présenté des rapports
yér,iodiques, y compris un rapport final au Secrétaire général et,  par son
intermédiaire, a l ’Assemblée  généra le  (A/44/642,  A/44/834, A/44/917, AI441921
et. h/44/Q27).

3 3 . A sa quarante-cinquième session, l’Assemblée générale, dans sa résolution
45115, a pris acte des rapports du Secrétaire général sur la vérification du
processus électoral au Nicaragua effectuée à chacune de ses étapes par
l.‘(IWUVEN  a la demande du Gouvernement nicaraguayen, e t  en  par t i cu l i e r  du  fa i t
que. selon le Groupe, l’ensemble du processus électoral s’était déroulé dans
l e s  rèqles, librement et dans l’équité.

34. ~a P!ission a pu se déplacer librement à l’intérieur du pays, de sorte que
J.<I  présence des observateurs a et& largement connue. Des bureaux ont été
J.ustall&s  dans toutes les circonscriptions électorales, sauf une, pendant la
deuxième phase de la mission. avant l’ouverture officielle de la campagne
Glectorale. Les observateurs ont assisté à tous les qrands  rassemblements
politiques et ont surveillé et analysé de près l’accès aux médias, y compris
la rad io  e t  l a  t é l év i s i on , et la couverture des événements. Pour la troisième
et derniére  phase du processus, le groupe de base, composé de
54 fonctionnaires auxquels s’ajoutaient six experts consultants chargés de
wnseil.ler  J.a  Miss ion , a été renforce par l’arrivhe  de 200 observateurs
supplémentaires, dont un tiers provenait du Secrétariat de J’ONU,  un tiers des
organismes des Nations Unies ayant des activités dans la région et un tiers
des  gouvernements de 20 Etats Membres. Au total. 50 nationalités étaient
représent&es dans 1 ‘opération.
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15. Une a u t r e  i n n o v a t i o n  iuttoduite p a r  1’ONWEN  éta i t  l ’u t i l i sa t ion
nyRtématique  de méthodes de vérification à l’aide de données statistiques,
,?ussi  I.~i.r?n  pendant l’établissement des listes électorales que durant le vote.
E n  t-aifitblr  de  l a  s i tua t i on  po l i t i que  d i f f é rente , de l’importance de 1'éleCtOrat

nicaraguayen (plus de 1,7  million d’électeurs inscrits) et du nombre de
bureaux de vote (plus de 4 300), il n ’ é ta i t  n i  appropr ié  n i  poss ib l e  pour  la
Mission d’appliquer la méthode de vérification utilisée par le GANUPT -.  OÙ les
membres du Groupe étaient aussi nombreux que les agents locaux. Le jour des
slectionc, les observateurs de 1’ONWEN  se sont rendus dans 49 0 des bureaux
de vote, remplissant un questionnaire pour chacun d’eux. La Mission a
egalement  établi une projection des résultats de l’élection présidentielle à
partir d’un  large échantillon alt$ato.ire  des bureaux ce vote (environ 300) qui
a permis d’établir des prévisions d’une très grande précision. La projection
(également appelée comptage rapide) était d’une précision de l’ordre de 0,5  %
,7 21 heures, l e  jour des  é lec t ions . L’information, qui est demeurée
c:onf identielle, c’est avérse cruciale dans les efforts déployés pendant la
nuit par 1.e  Représentant personnel du Secrétaire général, Elliot Richardson,
1.~  Secr6taire  général de J.‘OEA  et l’ancien Président des Etats-Unis d’Amérique
Jimmy Carter, représentant le Conseil des chefs d’Etat  librement élus, qui ont
C;iit  intervenir le Président du Nicaragua et la coalition d’opposition
victorisuse. La décision prise par les deux parties de modérer la réaction de
.teuLs  par t i sans  respec t i f s  c e t t e  nu i t - l à  a  c ons t i tué  un  fa c teur  c l e f  dans  l e
n~~ccès  du  lancement des efforts pendant la période de transition, dans
l.esyuel  s l’organisation des Nations Unies a  joué un rôle important.

36. L’ONUVEN  a été la première opération lancée par l’Organisation des
Nations Unies dans le cadre du processus de paix en Amérique centrale. En
septembre 1989, la Commission internationale d’appui et de vérification
(CXAV), composée des secrétaires généraux de 1’ONIJ  et de l’OEA,  a été établie
wnEormément au Plan conjoint pour la démobilisation, le rapatriement ou la
léinstaJ.lation  librement consentis des membres de la résistance nicaraguayenne
eV. de l e u r s  fami l les , ainsi que des membres d’autres forces irrégulières qui
en feraient la demande. adopté en août 1989 par les pri.rdents des pays
d’Amérigue  centrale lors de leur réunion de Tela (Honduras)
(A/4n/~51-S/20778). En novembre 1989, le Conseil de sécurité a approuvé la
cvéatior,  d’un Groupe d’observateurs des Nations Unies  en Amérique  centrale
( ONUCA  1  . chargé de vérifier le respect des engagements en matière de sécurité
pris par les go!rvernements  des cinq pays d’Amérique centrale dans le cadre
(1’ Esquipulas  1 X  . Divers facteurs politiques et autres faits survenus tant
dans 10 région C(~I’&  l’extérieur ont empêché de procéder à la démobilisation
cles  membres de la résistance nicaraguayenne avant les élections de
C6vr.i  er 1000.
présidents.

conformément au calendrier convenu à Tela par les cinq

37. LD demande officieuse d’aide en matière électorale adressée au PNUD par
Haïti a été l’une des premières décisions du Gouvernement provisoire mis en
place en mars 1990. Cette demand- a été formulée alors que le pays était
toujours en proie à une crise pol L-ique.  économique. sociale et
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institutionnelle endémique. Les éphémères gouvernements qui se sont succédé
après la chute du Président Duvalier étaient a chaque fois issus d’un coup
d’Etat  ou  d ’ é l e c t i ons  dont  l a  c réd ib i l i t é  é ta i t  douteuse . La tenue
d’élections libres et loyales dans un climat propice était considérée comme
une prier i té absolue. Une mission d’assistance technique et un certain nombre
Ze  visites d’émissaires du Secrétaire général ainsi que de M. Joao Augusto
d e  Medîcîs (Brés i l ) , Représentant personnel du Secrétaire général, ont permis
de préciser la demande officielle adressée au Secrétaire général par la
Frésidente  prov i so i re  d’Haïtî  (Al441965  et  Corr.1.  a n n e x e ) . I l  é ta i t  préc i sé
dans  ce t te  lettrfb que tous les secteurs ayant une responsabilité dans
l ’ o rgan i sa t i on  d ’ é l e c t i ons  l i b res ,  honnêtes  e t  c réd ib l es  - l e  Conse i l  B’Etat,
le Conseil électoral provisoire et les forces armées d’Haïti  - se joignaient à
la demande d’appui. En plus de la coopération technique déjà offerte par le
PNUD en matière électorale, la demande appelait à l’observation et à la
vér i f i ca t i on  des  é l e c t i ons  pendant  la  t o ta l i t é  du  processus  é l e c tora l  ainsi
qu ’à  l ’ a s s i s tance  pour  l a  s é cur i t é , dont dépendait la participation des
hlecteurs  et, par tant , la  c réd ib i l i té  des  r6sultats. Une assistance était
donc demandée sous forme de conseillers ayant une expérience dans le domaine
de  la  sécur i t é , qui aideraient le Comité de coordination pour la sécurité des
6lectîons  des forces armées d’tiaïti  dans l’élaboration et la mise en oeuvre
des  p lans  de  sécur i té  é l e c tora le : il était également demandé que du personnel
de 1’ONU  observe 1”applîcatîon  de ces plans. Une autre lettre datée du
9 aoüt I.990  précisait la demande et décrivait les tâches a exécuter par le
vo le t .  c iv i l  e t  l e  vo le t  “ sécur i té ” de la Mission d’observation (A/44/973,
annexe II ) .

3 8 . Le 7 septembre 1990, le Secrétaire général, rappelant sa déclaration du
28 juin, a informé le Conseil de sécurité (SI218451  qu'il avait reçu une
le t t re , datée du 20 août, du Président du Groupe des Etats d'Amérique latine
et des Caraïbes transmettant le texte d'un projet de résolution que le Groupe
désirait soumettre à l’examen de l’Assemblée générale dans le but de donner
suite F\IIX  demandes spécifiques d'Haïtî  (A/44/973,  annexe 1). Le Sdcrétaire
général ajoutait que si l’Assemblée générale adoptait le projet de résolution,
il constituerait un Groupe d’observateurs des Nations Unies pour la
vérification des élections en Haïti (ONUVEH)  qui. serait chargé de
l ’ o b s e r v a t i o n  e t  d e  l a  v é r i f i c a t i o n  d u  p r o c e s s u s  é l e c t o r a l ,  d e  l ’ a s s i s t a n c e  à
l ’ é l abora t i on  des  p lans  de  sé cur i t é  é l e c t o ra l e  e t  de  l ’ observa t i on  de  l eur
misa  en oeuvre.

.l P . Lc7  demande tendant à ce que 1’ONU  procède à la vérification d’élections
dans un pays indépendant a suscité de nombreux dhbats  à l'Organisation, l'une
des guostîons étant de savoir si cette demande pouvait être compatible avec
les dispositions du paragraphe 7 de 1’Article  2 de la Charte. Les avis
divergeaient quant è( la dimension internationale du cas d’Haïtî. En outre,
étant donné que la demande d’Haïti  présentait des aspects liés à la sécurité.
!:~II  examen  quant au fond a aussi  suscité des wis différents concernant la
wmp6tenee  respective du Conseil de sécurité et de l’Assemblée générale en
matière de déploiement de personnel militaire. S i ,  d ’ u n e  p a r t .  l a  d é c i s i o n  d e
constituer une mission de vérification des élections semblait relever de la
compétence de l’Assemblée générale, d ’ a u t r e s  o n t  f a i t  v a l o i r  q u e  l ’ e n v o i  d e
personnel militaire ou policier dans un Etat Membre était la prérogative du
Conseil de sécurité.
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40. Le r> octobre 1990, les membres du Conseil de sécurité ont informé le

Secrétsjro général qu’ils convenaient qu’il importait de donner une suite
favorable h la requîte d’Haïti. Sans préjudice de leurs positions quant a la

compétence de8 organes des Nation8 Unies ni de leur droit de soulever
ultérieurement la question, les membres notaient que l'assistance envisagée
comporterait entre autres les services de conseillers, d’observateurs et
d'expert3 en matière de sécurité des élections, en excluant toutefois l'emploi
de forces  de maintien de la paix, et que l'Assemblée générale examinerait
cette assistance dans son intigralité  (S/21847).  A l’issu8 de consultation8
npprofondies, l’Assemblée générale a finalement adopté par consensus, 18
10 octobre 1990, la résolution 4512  sur l'assistance électorale Èi  Haïti. Par
cette rGsolution. le Secrétaire général était prié de fournir au GOUVernem8nt
haïtien l'appui 18 plus large possible en répondant aux demandss concernant
les points suivant8 I envoi d'un noyau d’un8 cinquantaine d’observateurs, qui
resterait en Haïti pendant 18 durée du processus électoral et serait renforcé
nu mornerIt  des élections et de l'inscription des électeurs: octroi d'une
nsaistance au Comité de coordination pour la sécurité des élections, qui
serait fournis par dsux ou trois conseillers: observation de l'application des
plan3 relatif3 a la sécurité des élections par des observateurs spécialisés
:!yant une solide expérience du maintion  de l'ordre.

41.. Le ca3 d'Haïti différait de celui du Nicaragua en ce sens que sa
dimans3.on  internationale était moins évidente. La conception de ?a Mission
6tn.i.t  hJR~8ment différente à plUSi8Ur8  titr88. Un peu plus petite que
1 ’ nrnwFht , la Mission 8n Haïti introduisait un8 innovation important8 : la
fourniture d’une assistants  technique au Comité de coordination pour la
necurité des élections et le déploiement de 62 observateur8 chargés de suivre
l'application des mesures de eécurité. Pour la première fois r.ussi,  la
wi.33ion comportait un vaste projet d'assistance technique du PNUD au Conseil
electoral provisoire. m8sure rendue nécessaire par 18 manque d'expérience des
autorit&  électorales.

42. LR Mission a présenté à 1’Absemblée générale, par l'intermédiaire du
Secrétaire général, deux rapports sur la conduite des élections, notamment de
1'élect.i.w  présidentiells,  qui S'est  traduit8 par la victoire au premier tour
de M. Jean-Bertrand Aristide, élu avec plus de 67 '%  des voix
fA/45/870/Add.l). Par sa résolution 451257  A du 21 décembre 1990, l’Assemblée
&n&rale  s'88t félicité8  du 8ucCè8 de l'application de sa réSOlUtiOn 45/2,
3'e3t  déclarée résolue à aider Haïti à surmonter ses graves problème8
Gconomiques  et sociaux, a décidé de maintenir à l’étude la question de
l'assistance à Haïti et a prie le Secrétaire général de consult8r le plus
rapidement pcssible le GOuV8rn8m8nt  haïtien au sujet des mesures à prendre
pour lancer  un programme spécial d'assistance d'urgence a Haïti et d'informer
1. ’ Assemblée de3 résultats de ces consultations. A la reprise de sa session,
cinq mois plus tard, l'ASS8mble8 générale, après avoir reçu le rapport du
Secrétaire général (A/45/1002). a adopté la résolution 451257 R par laquelle
~113  priait le 'secrétaire général de fournir immédiatemsnt  une aide au
lancement d'un prograxxne  d'urgence et renouvelé Bon 8pp81  aux Etats Membres,
aux iwtitutions  financières internationales, aux in8titUtiOn8 SpéCialiSé8S  8t
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aux orqanismes et programme6 des Nation6 Unies pour qu'ils fournissOi.-
(l'urgence l'aide spéciale dont Haïti avait besoin en vue d'appuyer les efforts
faits  par son peuple et son gouvernement dans la lutte menée pour la
Aémocratis et la survie économique.

4 3 . Après le renversement brutal, le 29 Septembre 1991, du Président élu
d'Haïti. l'Assemblée générale a adopté le 11 octobre 1991 la résolution 4617
sur la situation de la dimocratie et des droits de l'homme ed Haïti, par
laquelle. entre autres. considérant que, sur la hase de sa résolution 4512,
les organismes de6 Nation6 Unie6 avaient soutenu le6 effort6 déployés par le
peuple haïtien pour consolider ses institutions démOCratfqUO6  ainsi  que la
tenue d'élection6 libres le 16 décembre 1990, et considérant qu'il importait
gue la communauté internationale appuyât ‘9 développement de la démocratie en
,Haïti, lequel passait par le renforcement db6 institutions du pays et par une
attention prioritaire accordée aux grave6 problème6 sociaux et économiqu86
auxqueIs il se heurtait, elle A condamné énergiquement tant la tentative de
remplacer illkalement le Président constitutionnel d'Haïti que 1'8mp:oi de la
violence. la coercition  militaire et la violation de6 droits de l'homme dans
ce pays, déclaré inacceptable toute entité issue de cette situation illégale
st exigé le rétabliSSem8nt  immédiat du Gouvernement légitime du Président
(lean-Bertrand  Aristide.

III. ORGANES DES NATIONS UNIES FOURNISSANT UNE
AIDE AUX ELECTIONS

44. La vérification de6 élection6 et l'a66istance technique  en matière
8lectorale sont des activité6 complémentaires. L'une de6 fonctions
importantes du mécanisme d'assistance technique est de servir, Qèe la
réception d'une demande émanant d'un Etat Membre, d'inStrUm8fit  d'établissement
des faits, d8 collecte d'informations, d'évaluation de situations, 8tC. Un8
dPUXieme fonction important8 de l'asSiStanC8 en matière  él8CtOr818, appliqué8
~0'1~' la première fois en Haïti, est de fournir - parallèlemsnt  à l'opération
de vérification - un appui technique indépendant, ce qui élimine ou réduit au
minimum les éventuel6 problèmes lié6 aux déficience6  de l'organisation de6
blections. L'assistance technique peut également, en renforçant 186 moyens
tachnioues et les compétences. contribuer à la crédibilité de l'organisation
des &lectiOnS et du processus électoral proprement  dit.

45. Les activité6 du système des Nation6  Unies dans 18 domaine des él8CtiOn6
Ile se sovt  pas limitées à la vérification. Depuis de nombreuses ar&eSr une
üûsistanr!s  technique a été octroyée aux gouvernements dans 18 domaine de la
conduite des affaires publique6 et de l'organisation de l'administrition
publique. dont l'administration du processus électoral fait parti8
JntPgrante. Les gouvernements ont eu recours auX voies normales 8t aux
mkanismes habituels d'autorisation pour solliciter une assistance en vue de
.t'OrCfanisatiOn  d'él8CtiOn6 ou du renforcement  de 18Ur6 in6titUtiOnS
&lectorales. Les projet6 d'assistance technique ont bté axés sur des domaines
VU institution6 lies à l'administration des élections (par exemple, le
renforcement des registres d'état civil et leur coordination avec 186 listes
électorale6 permanentes: l'introduction d8 nouveaux Système6 d'identification
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devant servir entre autres à des fins électorales). Des activités de ce type
ont été menées par le Centre pour les droits de l’homme, le Département de la
cooperation  technique pour le développement et le Programme des Nations Unies
Pour le développement. L’expérience qu’ils ont ainsi acquise est exposée
brièvement dans les paragraphes qui suivent.

1 .
A .  f&&re  pour res  droats  d e  b‘homme

46. Le Centre pour les droits de l’homme fournit des services consultatifs et
une assistance techniq*Je  concernant les aspects juridiques et techniques
d’élections démocratiques, dans le cadre de son programme de services
consultatifs et d’assistance technique pour les droits de l’homme. En
consultation avec le gouvernement intéressé, le Centre désigne des experts
dans les divers aspects d’élections démocratiques, chargés d’examiner la
législation nationale et les aspects pratiques de l’organisation d’élections.
Ces experts se rendent dans le pays en question pour y avoir des échanges de
vues et. de données d’expérience approfondis avec les responsables des
6loctions  et formuler des recommandations et suggestions selon qu’il
c:onvient. Dans le cadre de ce programme, les experts sont également appelés
n fournir des avis iuridiques et techniques, sans toutefois participer à
l’organisation des élections ni en surveiller ou observer le déroulement.
C’est ainsi qu’une assistance a été fournie aux Gouvernements roumain et
albanais au sujet de ces questions et des discussions sont en cours avec le
Gouvernement du Lesotho afin d’examiner les modalités de la fourniture d’une
aide spécialisée concernant les aspects juridiques et techniques des élections
prévues pour 1992, dans le cadre du programme de services consultatifs et
fl’assistance  technique dans le domaine des droits de l’homme.

4 7 . En avril-mai 1990, une mission composée de deux experts et d’un
fonctionnaire du Centre pour les droits de l’homme s’est rendue a Bucarest
6.  .La  demande du Gouvernement rouma.in, pour fournir une aide spécialisée
concernant les aspects juridiques st techniques des élections législatives et
présidentielles prévues pour le 20 mai 1990. Les experts ont tenu une série
de réunions avec le Bureau électc:al  central et se sont entretenus avec le
I’residant  et les membres de la Commission constitutionnelle, juridique et des
dcoi  ts de l’homme du Conseil provisoire de l’unité nationale. qui avait rédigé
In l o i  electorale. Ils ont également rencontré des juristes et des
representants  du Gouvernement et ont examiné l’application de la loi
6 lectorale  avec d’ aut.res personnes intéressées. Avant de quitter la Roumanie,
les experts ont formulé des observat;ons  et recommandations préliminaires et,
,7 leur retour & Genève, ils ont adopté un rapport détaillé contenant leurs
observations et recommandations finalas.

4 8 . A .la  demande du Gouvernement albanais, deux experts des Nations Unies,
accompaanés  de deux fonctionnaires, se sont rendus en Albanie du 20 au
23 mnrr: 1991 pour fournir une aide spécialisée concernant les aspects
itrridiques  et techniques d’élections démocratiques prévues pour le
31 mars 1991. Pendant leur séjour en  Albanie, les experts ont tenu une série
de réunions avec le Président et les membres de la Commission électorale, le
Président du Centre de calcul pour les élections et les responsables de la
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t41évision  d’Etat. Ils ont également rencontre des représentants du
Gouvernement et des dirigeants des grands partis politiques participant aux
6lections. Avant de quitter l’Albanie, les experts ont communiqué au
Gouvernement leurs observations et recommandations préliminaires et, à leur
retour & Genève, i l s  ont  réd igé  un  rappor t  dé ta i l l é  assor t i  d ’ observat i ons  e t
de recommandations supplomentaires.

49. A J,‘occasion  de ces deux missions. les experts ont examiné un large
éventa.il de questions  avec les responsables des élections et notamment les
questions suivantes ! a) suite donnée aux plaintes concernant des
i r régu lar i tés  l i ées  aux  é l e c t i ons : b) vote des personnes résidant hor5  du
pays : c) vote de5 personnes privées de liberté mais qui conservent leur droit
d e  v o t e :  d) a i d e  f u t u r e  à l ’ é l abora t i on  de  l a  nouve l l e  c ons t i tu t i on  e t  de  l a
lo i  é l e c tora le : e) o b s e r v a t e u r s  htrangers, statut de ces observateurs et
organisation de leur mission: f)  questions de sécurité concernant les bureaux
de  vo te  e t  l e s  urnes . D’autres questions ont été examinées. comme par exemple
1’Stablissement  des  l i s tes  é lectora les , l a  qua l i f i ca t i on  des  cand idats ,  l a
procédure complkte  de désignation de5 candidats, J.‘établissement et le
fonctionnement des circonscriptions électorales et des bureaux de vote, le
pourcentage minimum de la participation dans chaque circonscription pour que
le  s c rut in  so i t  va lab le , la  poss ib i l i t é  d ’ in terrompre  l e  s c rut in ,  l ’ éga l i t é
d’accès des parti5 et candidat5 indépendants aux médias, la couverture
impartiale de la campagne par les médias d’Etat. l’impression des publications
des  parti5, les subventions prévues pour la campagne électorale des partis
politiqiles  et l’information des électeurs quant à la manière de voter et a la
liber&  et au secret du scrutin. Les discussions ont également porté sur les
obligations des responsables des pouvoir5 publics concernant le caractère
pacifique et équitable des campagnes à l’égard de tous les partis et candidats.

50. Des recommandations détaillées ont été formulées dans un certain nombre
de domaines, concernant en particulier les procédures à suivre dans les
bureaux de vote avant, pendant et après le scrutin. En outre, lorsque cela
était indiqué, des modifications aux textes législatifs ont été recommandées
st de5 instructions générales claire5 ont été proposées pour l’interprétation
Aa  ces  textes . Les observations et recommandations des experts portaient sur
<le nombreux  autres aspects de la procédure électorale, les experts soulignant
fianS chacun de leurs rapports que le succès d’élections démocratiques libres
e t  hon&tes  dépendra i t  de  la  j ou i ssance  des  dro i t s  t e l s  que  la  l i ber té
d’a5sociation,  de réunion, d’expression et d’opinion ainsi que des autres
droits liés aux élections démocratiques et aux modalités d’application des
d ispos i t i ons  de  la  l o i  é l ec tora le . Grêce  à ces missions, les experts ont pu
se rendre compte de visu des efforts déployés pour organiser des élections
démocratiques libres et honnêtes et acquérir une meilleure compréhension du
cadre pratique dans lequel elles avaient été organisées. Dans 10s deux cas,
l e s  experts ont nénéficié  de la pleine coopération de toutes  l es  autor i tés
compéwntes.
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0. went de la Lowion te- le deval-m ’ .

51. En tant qu'élément du Secrétariat chargé des activités de coopération
technique des Nations Unies, le DGparternént  de la coopération technique pour
le développement a pour mandat d’aider sur leur demande les Etats Membres à
renforcer leurs institutions du secteur public en vue d'améliorer la conduite
des affaire6 de 1'Etat. Dans ce contexte, le Département a envoyé - par
l'intermédiaire de ses services consultatifs interrégionaux  - de6 missions
chargées de fournir des analyse6 et de6 avis sur toute une série de questions
électorales : constitution de listes électorale6 permanentes, organisation de
l'inscription, identification de6 citoyen6 grâce a des pièces plus
appropriées, possibilité d'informatiser les listes électorales, renforcement
des activité6 A9s conseils électoraux, traitement des décisions et règlement
de6 plaintes, etc. Dans certains ces. ces missions technique6 ont donné lieu
ti la formulation 9t à l'exécution de vastes programmes de coopération
technique. comme dans le cas d'Haïti. Plus récemment, le Département a
participé - dans le cadre d'un colloque sur les systèmes électoraux d'Europe
central9 - au parrainage de la présentation de l'expérience de l'Amérique
centraJe en matière de mise en place d'un réseau d'inStitUtiOn6  électorale6
régionales et, par la suite, à l'appui à l'organisation d'une associatior
r\‘Eutow  centrais.

52. L9 Département s'occupe activement d'un projet de renforcement des
administrations électorales des pays en développement, consistant dans une
série A'ateliers sur l'administration des élections en Afrique et en Asie.
(19s  ateliers ont pour objet d'échanger de6 données d'expérience, de recueillir
des informations sur la situation dans différents pays et de créer les
conditions favorables à la mise en place et au lancement de mécanismes
permanents d'échanges. Un autre atelier réunira de6 institutions électorales
et des organismes d'aide de6 pays développé6 pour examiner la coordination de
l'aide  ainsi que le développement du rôle de6 institution6 électorales en
matière d’ assistance technique. Ce projet 68 terminera par une conférence
intetrkqionale au cours de laquelle seront examinées d’autres questions liées
au renforcement de la pratique d'élection6 loyales. Conformément à la
Priorité qu'il accorde au domaine de l'administration de6 élections, le
Uépartement  est prêt à continuer de donner suite aux demandes des Etats
Membres Par l'intermédiaire d9 ses service6 consultatif6 interrégionaux et
d'appuyer la çonstitution de réseeux régionaux d'institutions électorales.

. .
C. EroarMmr~desies  mur le davv

5 3 . Depuis 1076, le PNUD a financé une série de projets qui ont fourni une
assistance 9n matière d'élections. Huit d'entre eux ont appuyé directement
des élémsnts du processus électoral ou ont contribué à mettre sur pied les
infrastructures nécessaires à la tenue d'élections. La plupart de ces projets
ont ét& 9xécutéç en Amérique latine et dan6 les Caraïbes, dans la
quasi-totalité 'des cas par le Département de la coopération technique pour le
développement ou Par 19s gouvernements eux-mêmes.
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'54. Le PNIJD a fourni une assistance dans des contexte6 très  différents. La
plupart àes projet6 visaient à améliorer les moyens technique6 des
institutions électorale6 nationales. L'aide portait sur las domaines
suivants : mise en place et tenue k jour de listes électorales civiles,
traitement électronique des donnée6 électorales, technique6 de dépouillement
d44 scrutin. assistance juridique et logistique, éducation civique et
alectorale, communication6 radio et information. C’est en Haïti qu'une
assistance globale a été fournie pour la première fois tant pour la
constitution du Conseil électoral que pour l'appui à celui-ci pendant toute la
durée de la procédure électorale.

IV. CONSIDERATIONS DYORDRE PRATIQUE

SS. L'expérience acquise par l'Organisation a montré combien il importe que
les missions de vérification couvrent tout le processus électoral, aussi bien
dans le temps que dans l'espace, quelle que soit l'ampleur de l'opération.
1Jne entente préalable 'rur  le sens précis à donner au mandat de la mission et
sur se6 modalité6 est une autre condition indispensable, tant pour assurer le
6UCCèS  de l'opération, que pour en déterminer le COÛt (par exemple, Si la
Présence d'observateurs est demandée dans chaque centre de scrutin, le coût de
l'opération s'en trouve sensiblement accru). Cette entente devrait être
&ahlie sur la base d'information6 recueillies par une mission préliminaire
@nVOyée dan6 le pays Concerné.

56. Dan6 le cas de la Namibie, le mandat du GANUPT a 6th défini dan6 la
résolution 435 (1978)  du Conseil de sécurité, dans laquelle celui-ci a
apprO4wé le Plan des Nation6  Unies pour la Namibie, ainsi  que dan6 de6
rapport6 ou déclaration6  ultérieur6 du Secrétaire g&éral fournissant de6
explications. Pour 1'ONUVEN et I'ONWEH,  l'approche a 4% différente. En ce
gui con(*erne l'ONWEN,  le mandat de la mission a été énoncé dan6 un échange de
lettre6 entre le Gouvernement nicaraguayen et le Secrétaire général, et dans
le cas de 1'ONlJVEH. le mandat a été énoncé dans la résolution 4512 de
l.‘hssemblée  générale, dans laquelle le Secrétaire général était prié de
rgpondre,  dans la mesure du possible, à une série de demande6 du Gouvernement
haïtien, concernant notamment l'envoi d'observateur6 et de personnel chargé
d'assurer la sécurité des élections, et qui a été adoptée a la suite d'une
longue  ahrie  d'échange6 entre le gouvernement provisoire et des représentants
officiels de 1'ONU. Dans les trois cas. la mise en place de la mission de
vérification proprement dite a étk prkcédée de l'envoi d'une série d'équipes
cha4gé66 d'effectuer de6 enquêtes préliminaires.

'57. D'après l'expérience acquise à 1'OCCaSiOn de la mise en place d'autre6
. Imissions, dont certaines n’avaient d’ailleurs aucun lien avec la vérification

d’un  processu6  é l e c t o r a l , il semble souhaitable que le mandat des future6
missions ne se borne pas à énumérer les aspects du processus électoral à
vérifier, mais établisse aussi un calendrier approximatif pour l'ensemble de
l'opération et une estimation aussi précise que possible du personnel et des
ressources nécessaires, ce qui facilite l'examen de la proposition par les
oruanes compétents de 1'ONU.
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58. En dépit de leur importance. les tâches techniques de supervision ou
(l’observation ne constituent en aucune facon l’unique contribution qu’une
mission de vérification peut ou doit apporter au déroulement d’un processus
électornl. L’un  des  buts  e s sent i e l s  de  l ’ i n te rvent i on  de  l ’Organ i sa t i on  est

de  renforcer la confiance générale dans le processus électoral et, partant.
d’accroitre  le taux de participation des électeurs et de mieux garantir la
lkitimité du processus lui-même. L’attention a déjà été appelée sur le fai t
‘lue l’expérience  acquise par l’organisation montre combien il importe que les
missions de vérification aient une dimension internationale, couvrent tout le
processus électoral et fassent l’objet d’une entente préalable sur le sens à
donner RU mandat de la mission et sur ses modalités. La principale conclusion
tirée de l’expérience acquise dans le .*adre  du GANUPT,  de 1’ONWEN  et de
1 ‘ONWEH  est que la présence d’observ,  . eurs des Nations Unies a un effet
psychologique & t.ous  les niveaux de Ta société et contribue au bon déroulement
du  processus  é lec tora l . La tâche de vérification des élections va plus loin
que la simple observation du processus et consiste aussi, nécessairement, à
remédier sans retard à toutes les déficiences qui peuvent être constatées. Un
rôle passif ne serait pas soutenable, surtout dans des situations fortement
marquées p4r la méfiance, l a  po la r i sa t i on  ou  l a  v i o l ence . Les  ac t iv i tés
d’information sur le but et la portée de la mission et, au besoin, des
campagnes d’éducation civique ont aussi fait la preuve de leur utilité, ce qui
justifie qu’elles soient incluses dans le mandat des futures missions.

50. Le maintien d’un climat pacifique, dans  l eque l  l ’ o rdre  pub l i c  e t  l e s
libertfi’::  Folitiques  des citoyens sont garantis pendant toute la période
électol.  file, es t  une  cond i t i on  essent i e l l e  pour  assurer  la  c réd ib i l i t é  des
électious. Dans le cas de la Namibie, le personnel du GANIJPT chargé des
klections  comprenait, outrs  l es  e f f e c t i f s  mi l i ta i res ,  des  contrô leurs  de
FO~~CS.  é1Xments qui ne figuraient pas parmi le personnel de 1’ONUVEN. E n
revanche, le problème de la sécurité des elections  a été une préoccupation
mn:jeure  e.\ Haït i . L’assistance de 1’ONU  dans ce domaine peut constituer, dans
f:ertains  cas , une importante qaraatie  pour des élections libres, honnêtes et
crédib les . Il conviendrait toutefois d’examiner dans chaque cas si une
ass i s tance  de  ce t te  nature  se  jus t i f i e , en fonction de la situation qui règne
dans le pays intéressé.

fiO  . Il a déjà été indiqué que deux conditions étaient essentielles pour
qarantLI.  la bonne organisation d’une mission de vérification des élections :
~II  tempr de  préparation suffisant et l’envoi dans le paye-  concerné d’une
Pquipe  I rgée de préparer l’opération en précisant le mandat de la mission et
en planifiant sa mise en place. S’il semble probable qu’une mission de
&rificatiou  du processus électoral 6era  approuvée par l’organe politique
compétent, il pourrait être souhaitable d’installer par avance dans le pays
r:oncern6 un  groupe  d e  f o n c t i o n n a i r e s  a y a n t  l ’ e x p é r i e n c e  d e s  a c t i v i t é s  s u r  l e
terrain qui, en  é t ro i t e  cocpér î t i on  avec  l e  S i è g e , procéderait aux préparatifs
&cesoaires à la mise en place de la mission. Le Secrétariat devrait donc
pouvoir disposer du personnel et des ressources qui lui permettent d’envoyer,
dans les plus brefs délais. une mission d’enquête préliminaire et d’accélérer
la mise en place de la mission, une fois obtenue l’approbation de l’organe
politique compétent.
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6.1.  . Une autre condition indispensable à la mise en place d’une mission de
vérification est la conclusion préalable d’un accord relatif au statut de la
mission, conclu avec le gouvernement hôte et é,nonçant,  out, les pr iv i l èges  e t
immunités des Nations Unies dans le cadre de l’opération, tou es les
conditions qui permettront à la mission d’atteindre son but.

62. S i ,  o u t r e  l a  v é r i f i c a t i o n , le gouvernement concerné demande aussi une
assistance technique, i l  impor te  que  ce l l e - c i  so i t  f ourn ie  dès  l e  s tade
ini t ia l . L’assistance technique demandée n’a pas à être approuvée par un
organe politique et peut donc être mise en oeuvre plus rapidement et plus tôt
que le vérification proprement dite. Dans le cas de Haïti, par exemple, les
activités d’assistance technique ont commencé plus de trois mois avant la
miss i on  de  vér i f i ca t i on . L’organisation de futures missions de vérification
electorale  devrait être coordonnée avec l’assistance technique fournie par le

‘FNUD  dans le cadre d’un de ses projets.

63. L’expansion extraordinaire des opérations de maintien de la paix au cours
des quatre dernières années a lourdement pesé sur les capacitis  financières et
les ressources humaines de l’Organisation. Une opération comme le GANDPT  a
exigé du Secrétariat un effort considérable pour Eournir  le personnel
nécessaire. Aussi, la dotation des missions en effectifs a été et demeure une
importante préoccupation pour l’Organisation. S ’ a g i s s a n t  d e  l a  v é r i f i c a t i o n
des  é lec t ions , il est indispensable de tenir à jour une liste de
fonctionnaires possédant une expérience dans le domaine électoral et de
spécialistes appartenant éventuellement à des organismes nationaux
responsables des élections dans les Etats Membres et susceptibles d’être
mobilisés à bref délai pour participer à de futures missions.

64. Une fois la mission de vérification en place, l’arrivée d’au res
observateurs dont la présence est nécessaire pendant la période consacrée à
l’inscription des électeurs et au déroulement du scrutin peut poser de graves
probl&mes  log is t iques , en particulier dans le domaine des transports et du
logement. La limite des capacités logistiques peut donc être l’un des
facteurs à prendre en considération pour déterminer le nombre total
d’observateurs. L’effectif des observateurs au Nicaragua et en Haïti pendant
la période d’inscription des électeurs et le jour du scrutin a 6th renforcé
Par  des fonctionnaires d’organismes des Nations UnioF travaillant dans la
région et familiarisés avec la langue et la situation du pays. Dans certains
f!36. defi  membres du  personnel des organisations non gouvernementales ont été
sélectionnés et intégrés en qualité d’observateurs dans la mission de
+riffcation. A ce  su je t .  i l  importe  de  ve i l l e r  à c e  que  ce  s o i en t  des
fonctionnaires de l’ONU,  responsables devant le Secrétaire géneral,  qui
wsurent  en permanence et en tous lieux le contrôle de tous les aspects de
l’opération sur le plan de la gestion.

65. Plusieurs orqanisations  régionales et intergouvernementales, ainsi que
p lus ieurs  ONG. sont bien connues pour leur grande expérience dans le domaine
clectoral, et aomore des réponses recues soulignent qu’il importe de
coordonner les futures initiatives de 1’ONU  avec leur action. A u  Nicaragua et
en Haïti. la coordination a été étroitement établie avec l’Organisation des
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Etats américains, les deux organisations conservant chacune son identité et 68
6 tructure. mai6 6'aSSOCiant  pour effectuer des tâches préCi68E telles qU8 18
dénombrement accéléré de6 bulletin6 de vote en Haïti et la répartition de6
observateurs à travers 18 territoire. Ces arrangement6 ont évite des doubles
emploie et de6 dépenses 6Upplémentaire6. Il conviendrait toutefois
d'envisager avec prUd8nC8 des accord6 de porté8 plus ambitieuse, prévoyant par
exemple l'organisation de missions conjointes ou un partage plu6 poussé de6
tikhe6, car les avantage6 qui en résulteraient sur le plan de6 coûts risquent
d'être contrebalancé6 par de6 difficultés d'ordre politique Ou de6 problèmes
de gestion.

66. En général, les contact6 avec les ONG ont été mutuellement a.rantageux.
Vri leur nature, ce6 organisations sont souvent en mesure d'apporter une
contribution dans des domaines où 1'Organiaation. pour des raiscas politiques
nu autres. ne peut 68 montrer efficace. Mais 18~ programme 8t 18Ur6  méthodes
ci8 traVai1  ne coïncident pas nec866air8m8nt  avec ceux de 1’ONU  8t il peut  y

avoir dea ONG qui, de par leur6 prises de position, risquent d'être taxé86 de
parti-pris politique. Il serait donc utile d'examiner dan6 chaque ca6
pWticUlier  l’OppOrtUnit6  de coopérer avec ces organisation6 dan6 18 Cadre
d'une mission de vérification.

67. Si l'on ne dispose pas d8 délais 6uffisamment  long6 pour aCh8V8r le6
préparatifs logistiques d'une mission de vérification, on risque de ne pouvoir
assurer toutes les étapes du processus électoral ou prendre 186 dispositions
nécessaires pour garantir la présence dos observateurs dans tout le
territoire. En pareil ca6, l'organisation ne devrait s'engager dan6 aucun8
activité de vérification. L'expérience tirée des opération6 précédentes
devrait permettre, à l'avenir, de répondre plus rapidement aux demandes de
vérification d'un processus électoral, mais il faudrait pour cela que le
Secrétaire général eoit plus largement habilité à allouer des fond6 aux fin6
18~ activités préparatoire6 en attendant qu'une décision soit prise par
l'organe compétent de 1'ONU.

rio. Un aspect important de la participation de 1'ONU aux proc866us électoraux
est celui du financement. Il convient à ce propos d'établir une distinction
entre le finanC8m8nt  des missions de vérification du processus électoral et le
financement de l'assi6tance électorale (services technique6 ou consultatifs).

G? . L8S  miSsiOn6  de VérifiCation  6Ont financées de uifférentes faÇOn6.
Celles qui ont été exécutées au titre d8 la décolonisation ont été financées
par le budget ordinaire et dans 18 cadre des attributions du Conseil de
tutelle ou du Comité spécial chargé d'étudier la situation en ce qui concerne
la Déclaration sur l'octroi de l'indépendance aux pays et aux peuples
coloniaux. Pour  la Namibie et la MINURSO, 186 misoiors ont été financée6
selon la formule spéciale utilisée pour le6 opérations de maintien de la
paix. Quant aux missions de vérification au Nicaragua et en Haïti, elles ont
6th imputées 6ur le budget ordinaire de l'Organisation.
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7 0 . Les projets a’assistance  technique sont financés par le budget ordinaire
et par des contributions volontaires. S’agissant du Département de la
coopération technique pour le développement, les services de conseillers
interréqionaux. qui sont fournis sur la demande des gouvernements, sont
Financés par imputation sur le budget ordinaire. Des projets ont aussi 6th
imputés  sur le Chiffre indicatif de planification (CIP)  du PNUD.

71. Dans le dernier rapport du Secrétaire général sur l’activité de
1’Orgauisation  l.,‘, il est fait référence à la disparité entre les tâches de
plus en plus diverses et complexes confiées au Secrétariat et les moyens dont
il dispose pour financer les opérations entreprises en exécution de ces
mandats. Les Etats Membres devraient comprendre que toute mission de
vérification d’un processus électoral diriqéc par l’Organisation peut
entraïner  pour celle-ci des dépenses supplémentaires importantes.

7 2 . Plusieurs réponses d’ltats  Membres contenaient des suggestions ayant
trait aux moyens de financer les activités de l’Organisation dans le domaine
Glectoral. Selon certains. ce financement devrait être assuré par des
contributions volontaires: 4’autres  ont suggéré que l’essentiel des dépenses
devrait ëtre èc  la charge du pays demandeur. Dans le cas de l’assistance
technique en matière électorale. le financement au moyen de contributions
voloutaires  ou par 19  gouvernement demandeur, ou une combinaison des deux
formules, pourrait s’avérer viable, à condition que les fonds soient mis à
disposition avant le lancement du projet. En revanche, le financement des
missions de vérification pose un problème plus complexe, parce que la mise en
place de ces missions requiert l’autorisation de l’Assemblée générale ou,
selon le cas, celle du Conseil de sécurité. S’agissant des demandes que les
Etats Membres pourront présenter a l’avenir en ce qui concerne la vérif’cation
cl’ un processus électoral, on pourrait proposer que toutes les missions
approuvées par l’Assemblée générale ou par le Conseil de sécurité soient
financées par imputation sur le budget ordinaire de l’Organisation sans qu’il
soit fait  appel au Fonds de réserve.

7 3 . Un autre argument à opposer au financement des missions de vérification
d’un processus électoral uniquement à l’aide de contributions volontaires est
la situation budgétaire désastreuse de plusieurs opérations de 1’ONU  financées
de cette façon. En outre, dans leurs réponses, plusieurs gouvernements ont
expr irn6 la crainte que cette solution n’aboutisse à une certaine sélectivité
si les pays contribuants  n’acceptaient de verser des contributions volontaires
aux fins de vérification d’un processus électoral que pour certains pays, et
JloIl  pm  p o u r  d ’ au t r e s . La façon dont on perçoit l’impartialité de 1’ONU  dans
la conduite d’opérations de ce type risquerait de s’en re.:sentir.

‘14  . P~aucoup  A’Etats  Membres ont insisté sur la nécessité de réduire le coût
aes opérntions  futures. Certains arrangements ont été élaborés en vertu
desquelc  le gouvernement demandeur a offert certaines facilités à la mission,
mais il importe de oe montrer prudent avant d’accepter des offres de cette
nature, vu la nécessité de sauvegarder l’impartialité de cette mission. I l  v a
tle  sci qu’une mission de vérification d’un processus électoral doit disposer
de logements, de moyens de communication et de moyens de transport appropriés:
si les clispositions  financières voulues ne sont pas prises à cet égard, la
miseiou  pourrait. en pâtir.
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VII. OBSERVATIONS FINALES

75. Dans le présent  rapport, j'ai donné un aperçu de l'expérience acquise par
l'Organisation  dans les domaines de la vérification, des processus hleCtOraUX
et de l'assistance électorale, dans l'espoir de faciliter les débats de
l’Assemblée  sur ces questions. Le monde CI connu ce8 dernière8 années
d'énorme8 changements, dont tous les effets ne sont pas encore clairement
perceptibles. Nous vivons à une époque où les grande8 espérances
s'accompagnent d'incertitudes. Dans cette situation complexe, les but8 et
principes de la Charte des Nations Unies - respect des droits de l'homme,
progrè6 oocial Qt développement économique assorti d'une liberté plus grande,
par exemple - sont plus acceptés et plus encouragé8 que jamais. Le pluralisme
politique a de plus en plus droit de cité ces dernières années, mais le
développement économique accéléré n'en demeure pas moins indispensable pour
donner une assise ferme a une véritable démocratie participative dans laquelle
les droits socio-iconomiques  aussi bien que les droits politiques sont
respectés.

76. Le6 élections. en soi. ne sont pas la marque de la démocratie, pas plus
qu'elles ne l'instaurent. Elle6 ne sont pas une fin mai8 une simple étape, si
importante. voire essentielle Boit-elle, sur la voie qui mène à la
démocratisation des sociétes et a la réalisation du droit de participer à la
direction de8 affaires publique8 de son pays, prévu dans les principaux .
instruments internationaux relatif8 aux droits de l'homme. 11 serait
regrettable de confondre la fin et les moyen8 et d’oublier que la démocratie
signifie bien plus que le simple fait d'exprimer périodiquement un suffrage,
et s'applique à l'ensemble du processus de la participation de8 citoyens à la
vie politique de leur pays.

77. Dan8 leur réponse, bsaucoup d'Etats Membre8 se di6ent favorable8 à l'idée
qus l'Organisation des Nations Unies continue de jouer un rôle dans les
prOCeSSU6  électoraux et même que ce rôle aille au-delà de la simple assistance
technique. Certains Etats, par contre, évoquant essQntiellement  les
dispositions de l'article 2, paragraphe 7, de la Charte, se montrent réservés
à l'égard d'un élargissement sans restriction du rôle de l'Organisation des
Nations Unies dans lt domaine de la vkification des processus électoraux.

78. De l'avis de la plupart de8 Etat8 Membre6 qui Ont répondu à mon enquête
- et cet avis est aussi le mien - la vérification des processus électoraux
devrait rester une activité  eXCQptiOnnelle  de l'Organisation et ne devrait
avoir lieu que dan8 des circonstances bien définies.

70. Il me semble important que l'organisation  reste libre de décider, dan8
chaque cas, comment elle doit répondre aux demande8 de vérification
Glectorale. mais je Crois  que Certaines conditions, dan8 l'esprit de celles
qcQ j’ai  mQntionnées  dans mon rapport de 1990 8ur l'activité de
1'0rganisation. doivent être réunies avant qu'elle n'accède à une telle
demande. cQ8 condition6 Font les suivantes : la demande doit concerner
essentiellement de8 situation8 rayant  manifestement une dimension
internationale: la surveillance rl' lolQction8 OU d’un référendum doit porter sur
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le processus électoral tout entier de façon à assurer des conditions d’équité
et d’impartialité: lorsqu’un Etat sollicite une présence de 1’ONU dans son
processus électoral, à un moment décisif de sa vie pvlitique,  cette demande
doit jouir d’un large appui auprès de l’opinion locale: et, enfin, la demande
tloit &tre  approuvée par l’organe compétent de 1’ONU.

RO. En ce qui concerne les questions d’organisation, la plupart des Etats
Membres qui ont répondu se sont déclarés contre la création d’une nouvelle
structure de l’Organisation chargée de vérifier les élections ou de fournir
une assistance électorale. Pour ma part, je considère qu’il faut que
l’Organisation conserve la souplesse voulue pour faire face à l’infinie
variéts  des situations qui risquent de se produire mais aussi qu’elle soit en
mesure de répondre aux demandes  des Etats Membres de façon coordonnée et
uniforme.

Pl. Pour que ~OF  demandes de cette nature soient traitées uniformément à
l.‘avenir. j’estime qu’il faudrait désigner au Cabinet du Secrétaire général,
un haut fonctionnaire qui servirait de coordonnateur au sein du Secrétariat.
Ce haut fonctionnaire, qui pourrait porter le titre de Coordonnateur pour les
questions électorales, aiderait le Secrétaire général à examiner les demandes
de vérification électorale ou d’assistance électorale et à les transmettre au

Bureau ou Programme compétent: veillerait à ce que des réponses mûrement
pesées soient données aux demandes de ce genre; mettrait à profit, pour la
répertorier, l’expérience acquise par l’organisation des Nations Unie6 dans le
domaine électoral: et établirait et tiendrait. à jour une liste d’experts
internationaux susceptibles de fournir une assistance technique ainsi que de
participer à la vérification de processus électoraux. Pour s’acquitter de ses
fonctions, il bénéficierait du concours d’un petit groupe de fonctionnaires.
Il ne s’agirait ni de prendre le pas sur les arrangement6 actuels en matière
d’assistance électorale du Coordonnateur, ni de s’y substituer. Les
responsabilités ne préjugeraient nullement des modalités opérationnelles
concernant les missions que l’Organisation pourrait décider d’entreprendre et
elles se limiteraient au stade de la conception. En outre, le Coordonnateur
maintiendrait des contacts étroits avec les organisations
i ntergouvernementalos régionales et autres pour -:urer  une organisation
appropriée des travaux et éviter les double6 emylf  s .

f12. En conséquence, dan: un premier temps, je demande au Sous-Secrétaire
oénérnl  k la recherche et .i la collecte d’informations, avec le concours d’une
équipe spéciale composée de représentants des bureaux et départements ayant
acquis de 1’  expérience dans ce domaine, d’aider le Secrétaire général à
élaborer des directives et des mandats détaillés concernant la participation
de 1. ‘Vrganisation  des Nations Unies aux processus électoraux. Il établira en
r~\itre  des critères uniformes pour l’évaluation des processus électoraux et
préparera un manuel è l’usage’des fonctionnaires de 1’ONU chargés de
qurvsi  1.1  er les Slectiona  . Le Coordonnateur sera aussi chargé d’organiser les

. .
tn*ss? 011:: préliminaires devant permettre de déterminer la réponse de
1 ‘Urganisation  aux demandes de vérification de processus électoraux.
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a: Les réponses reçues des organisations non gouvernementales,
d'institution6 et d'autre6 entité6  peuvent  être COnSUltéeS  au SeCrhariat.

.21'  Pour plus de précisions, voir LNo 1% de0 . .décembre 1983 et E&l,h&a  de la *col-n  No s d'avril 1990, ainsi que
l'annexe au présent rapport.

a/  LR Mission conjointe du Conseil de tutelle et du Comité spécial en
Papouasie-Nouvelle-Guinée (1972). effectuée dans un pays relativement grand
avec  UII soutien loc!stique  minimal, mériterait d'être étudiée plus en détail.

44 Pour  plu6  de préCiSiOnS, voir la résolution 690 (1991) du Conseil de
sécurité, et les document6 SI21360  et SI22464  et Corr.1.

3.4'  Pour plus de précisions, voir A/46/608-SI23177  et les résolutions
717 (1091)  et 71@ (1991) du Conseil de sécurité-

. . . , , . . .W Dmuuents  officiels de 1 Assembleee.  cmrm&esixieme  *eu ,
%QQd&ent  NO  1 (A/46/1).
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ANNEXE

1956

1.95A

1959

1961

1.0  6 1.

1961-
1062

SU63

1965 I les Cook : supervision des élections.

196 I Aden : supervision des élections (la Mission n’a pas 6th autorisée  a
s’acquitter pleinement de son mandat).

1.968 Guinée équatoriale : supervision du référendum et des élections.

1.069 Irian occidental : acte d’autodétermination.

1970

1 9 7 2

1.074

1974

1.975

Bahreïn : vérifier quels étaient les voeux de la population de Bahreïn.

Papouasie-Nouvelle-Guinée : observation des élections.

Nioué : observation du référendum.

Iles Gilbert et Ellice : observation du référendum.

Iles Marianne (Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique) :
observation du plébiscite.

1077

1978

lP79

, , , .ms.  reftrendums  e t  eleu suoerv isb-mu&ud
. :

w 1 ‘Qrganisation  des Nations  unies  dans%errltofRS, .
sous t u t e l l e  et des t e r r i t o i r e s  V

Unification du Togo et avenir du Togo sous administration
britannique : supervision du plébiscite.

Togo sous administration française : supervision des élections.

Cameroun britannique (partie nord) : supervision du plébiscite.

Cameroun britannique (parties sud et nord) : supervision du plébiscite.

Samoa occidental : supervision du plébiscite.

Rrranda-Urundi : supervision des élections (y compris le référendum sur
l.ea Mwami  1.

Malaisie : enquête sur l’avenir du Sabah et du Sarawak avant
l’établissement de la Fédération de Malaisie.

Somalie française : observation du référendum et des élections.

Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique : référendum.

Iles Marshall  (Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique) :
referendum.
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1.979

1979

l.Of30

!.?83

1.003

1.983

1986

19R5

1987

l.QAQ

1. (1  Q  Il

30

Palaoç (Terr i t o i re  sous  tu te l l e  des  I l e s  du  Pac i f i que )  : r é f é r e n d u m .

Nouvelles-Hébrides : observation des élections.

Iles Turques et Caïques : observation des élections.

Palaos (Territoire sous tutelle des Iles du Pacifique) : observation
du  p léb i s c i t e .

Etats fédhrés  de Micronésie (Terr i to i re  sous  tute l l e  des  I l es  du
Pacifique) : observation du plébiscite.

I l es  Marshall  ( T e r r i t o i r e  s o u s  t u t e l l e  d e s  I l e s  d u  P a c i f i q u e )  :
observation du plébiscite.

Pa laos  (Ter r i t o i r e  s ous  tu te l l e  des  I l e s  du  Pac i f i que )  :
observation Au plébiscite (février 1986)
observation du plébiscite (décembre 1986).

I l e s  rocos  (Iteelinq) : acte d’autodétermination.

Falaos ( T e r r i t o i r e  s o u s  t u t e l l e  d e s  I l e s  d u  P a c i f i q u e )  :
ohservati.on  du  p léb i s c i te  (juin  1087)
observation du plébiscite (août 1?97).

Namibie : superv i s i on  e t  contrô le  des  é l e c t i ons .

Palaos (Terr i t o i r e  sous  tu te l l e  des  I l e s  du  Pac i f i que )  :  observat i on
du  p léb i s c i t e .


